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CABARETS, CAFES, CLUBS, COCKTAIL BARS, DINING 
ROOMS, LOUNGES, RESTAURANTS, ROADHOUSES, 

TAVERNS AND SIMILAR ESTABLISHMENTS  
(2005 to 2010)

CABARETS, CAFÉS, CLUBS, BARS À COCKTAIL, SALLES 
À MANGER, FOYERS, RESTAURANTS, AUBERGES, 

TAVERNES ET ÉTABLISSEMENTS DU MÊME GENRE  
(2005 à 2010)

B. Recorded Music Accompanying Live Entertainment B. Musique enregistrée accompagnant un spectacle
For a licence to perform, by means of recorded music, at any 

time and as often as desired in the years 2005 to 2010, any or all 
of the works in SOCAN’s repertoire, as an integral part of live 
entertainment in cabarets, cafes, clubs, cocktail bars, dining rooms, 
lounges, restaurants, roadhouses, taverns and similar establish-
ments, the fee payable by the establishment shall be 2 per cent of 
the compensation for entertainment paid in the year covered by 
the licence, subject to a minimum annual fee of $62.74. 

Pour une licence permettant l’exécution, au moyen de musique 
enregistrée, en tout temps et aussi souvent que désiré durant les 
années 2005 à 2010, de l’une ou de la totalité des œuvres faisant 
partie du répertoire de la SOCAN, comme partie intégrante du 
divertissement par des exécutants en personne dans un cabaret, un 
café, un club, un bar à cocktail, une salle à manger, un foyer, un 
restaurant, une auberge, une taverne ou un établissement du 
même genre, la redevance payable par l’établissement est de 
2 pour cent de la compensation pour divertissement versée durant 
l’année visée par la licence, sous réserve d’une redevance an-
nuelle minimale de 62,74 $. 

“Compensation for entertainment” means the total amounts 
paid by the licensee to, plus any other compensation received by, 
all performers, for entertainment of which recorded music forms 
an integral part. It does not include expenditures for stage props, 
lighting equipment, set design and costumes, or expenditures for 
renovation, expansion of facilities or furniture and equipment. 

« Compensation pour divertissement » s’entend des sommes 
totales payées par le titulaire de la licence aux exécutants, plus 
toute autre compensation reçue par eux, pour le divertissement 
dont la musique enregistrée fait partie intégrante. Ce montant 
n’inclut pas les sommes payées pour les accessoires de théâtre, le 
matériel d’éclairage, les décors, les costumes, la rénovation ou 
l’expansion des installations, l’ameublement ou le matériel. 

No later than January 31 of the year covered by the licence, the 
licensee shall pay to SOCAN the estimated fee owing for that 
year, as follows. If any music was performed as part of entertain-
ment in the previous year, the payment is based on the compensa-
tion paid for entertainment during that year, and accompanied by 
a report of the actual compensation paid for entertainment during 
that year. If no music was performed as part of entertainment in 
that year, the licensee shall file a report estimating the expected 
compensation for entertainment during the year covered by the 
licence and pay according to that report. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année visée par la licence, le ti-
tulaire de la licence verse à la SOCAN la redevance qu’il estime 
devoir payer pour la licence durant cette année, établie de la façon 
suivante. Si de la musique a été exécutée l’année précédente dans 
le cadre des activités de divertissement, la redevance est établie à 
partir de la compensation pour divertissement réellement versée 
cette année-là; un rapport établissant le montant de cette com-
pensation accompagne le paiement. Si aucune œuvre musicale n’a 
été exécutée l’année précédente, le titulaire de la licence fournit 
un rapport estimant la compensation pour divertissement prévue 
pour chacune des années susmentionnées, et verse la redevance 
correspondante. 

No later than January 31 of the following year, the licensee 
shall file with SOCAN a report of the actual compensation paid 
for entertainment during the previous year and an adjustment of 
the licence fee shall be made accordingly. Any monies owed shall 
then be paid to SOCAN; if the fee due is less than the amount 
paid, SOCAN shall credit the licensee with the amount of the 
overpayment. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année suivante, le titulaire de la 
licence soumet à la SOCAN un rapport établissant la compensa-
tion pour divertissement réellement versée l’année précédente et 
le coût de la licence est ajusté en conséquence. Le paiement de 
toute somme due accompagne le rapport; si le coût de la licence 
est inférieur au montant déjà payé, la SOCAN porte le supplé-
ment au crédit du titulaire de la licence. 

SOCAN shall have the right to audit the licensee’s books and 
records, on reasonable notice and during normal business hours, 
to verify the statements rendered and the fee payable by the licensee. 

La SOCAN peut vérifier les livres et registres du titulaire de la 
licence durant les heures de bureau régulières, moyennant un 
préavis raisonnable, afin de confirmer les rapports soumis par le 
titulaire de la licence et la redevance exigible de ce dernier. 

The licensee may request that the examination be made by an 
independent auditor chosen by the licensee from a list of at least 
three auditors furnished by SOCAN. In such a case, only the aud-
itor so appointed need be allowed access to the licensee’s records. 
If the audit discloses that the licence fee owed to SOCAN has 
been understated by more than 10 per cent, the licensee shall pay 
the auditor’s fees. 

Le titulaire de la licence peut exiger que la vérification soit ef-
fectuée par un vérificateur indépendant choisi à même une liste 
d’au moins trois noms soumis par la SOCAN. Dans ce cas, le 
titulaire n’est tenu de donner accès à ses registres qu’au vérifica-
teur ainsi choisi. Si la vérification révèle que la redevance à ver-
ser a été sous-estimée de plus de 10 pour cent, le titulaire de la 
licence défraie les honoraires du vérificateur. 

Tariff 3.B does not apply to the use of music covered under 
Tariff 3.C. 

L’usage de musique assujetti au tarif 3.C n’est pas assujetti au 
présent tarif. 


